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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

centres de vacances et de loisirs
Question écrite n° 18380

Texte de la question

Mme Josette Pons souhaite attirer l'attention de M. le ministre de la jeunesse, de l'éducation nationale et de la
recherche sur les conséquences inattendues et néanmoins extrêmement préjudiciables du décret n° 2002-883
du 5 mai 2002, complétant la loi du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions sociales, éducatives et
culturelles destinées à améliorer notamment la protection des mineurs dans les centres de loisirs et d'éducation
durant les vacances scolaires. Les amendements qui en sont à l'origine visaient essentiellement à simplifier
certaines procédures administratives. Cependant, dans la pratique, force est de constater qu'il n'en sera rien. En
effet, la mise en application, au 1er mai, de ce décret modifie les normes d'accueil des mineurs dans ces
établissements, en se référant, non plus aux critères « jeunesse et sports », mais à ceux, inappropriés, des
règlements sanitaires départementaux. Ainsi les espaces de couchage doivent-ils augmenter leur volume d'au
moins 50 % par enfant et par lit, entraînant de fait une réduction considérable de la capacité d'accueil totale des
structures concernées. Cette situation, due à un effet mécanique d'autant plus insupportable que brutal, est
foncièrement contraire à l'esprit de la loi. Plus dramatique encore : en contraignant à la fermeture nombre de ces
établissements, ce sont près de 20 000 emplois qui sont directement ou indirectement menacés dans tout le
pays. Pour la seule région Provence-Alpes-Côte-d'Azur, une étude de l'Agence régionale pour le développement
de l'offre et de l'intérêt des séjours éducatifs est à cet égard édifiante. Aussi, il s'agit de préserver, de telles
répercussions catastrophiques, tout ce secteur d'activités spécialisé dans l'accueil des enfants et des
adolescents durant les vacances, mieux pour permettre d'assurer un développement harmonieux de nos
politiques sociales et économiques locales. En conséquence, il s'agirait, d'une part, de surseoir à l'application du
décret incriminé afin de répondre à l'urgence de la situation et de sauvegarder la saison 2003, en s'accordant
ainsi un délai de réflexion supplémentaire pour approfondir les avantages d'un retour aux normes « jeunesse et
sports ».

Texte de la réponse

Le ministre de la jeunesse, de l'éducation nationale et de la recherche est sensible aux préoccupations
exprimées par l'honorable parlementaire. Le souci de protection des mineurs, qui a motivé la réforme du
dispositif applicable aux centres de vacances et aux centres de loisirs, ne doit pas conduire, par une application
brutale des nouvelles normes en matière de cubage d'air dans les lieux de couchage, à mettre en péril les
structures d'accueil des mineurs, d'autant qu'en l'espèce leur sécurité ne semble nullement menacée. C'est
pourquoi une instruction conjointe du ministre de la jeunesse, de l'éducation nationale et de la recherche et du
ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées a demandé aux préfets de dresser un état des
lieux de la situation des centres de vacances au regard de l'application des règlements sanitaires
départementaux. Dans l'attente de celui-ci, les dispositions antérieurement en vigueur dans chaque département
demeurent applicables. En fonction des résultats de l'inventaire en cours, des modifications seront apportées, si
nécessaire, à la réglementation actuelle.
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